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ARRETE ARS OC /2021-0801 
 
Portant autorisation de transfert d’une officine de  pharmacie à BALARUC LES BAINS (Hérault) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie ; 

 

       Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 
5125-11 ;  

         
       Vu l’Ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie, 
 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L 5125-3,1° du Code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert  
et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 

        Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
        Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur RICORDEAU Pierre en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
        Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-

lieu de la Région Occitanie ; 
 

Vu la décision n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

 
Vu la demande déposée le 09 décembre 2020 auprès de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, par 
la SARL Pharmacie DIRAND  située, 13 Rue des écoles à BALARUC LES BAINS (34540), 
représentée par Monsieur  Charles DIRAND, Pharmacien, titulaire de la licence n° 34#000403 depuis 
le 01 juillet 2012, afin d’obtenir l’autorisation de transférer son officine, dans un nouveau local situé 
Rue des Sophoras Section 23 AP n° 699 dans la même commune ;  
 
Vu l’avis du Conseil Régional Occitanie du 14 janvier  2021 ;  
 
Vu l’avis du Syndicat des Pharmaciens pour la région Occitanie du  18 janvier 2021 ; 
 
Vu la saisine de l’Union des syndicats des pharmaciens d’officine pour la Région Occitanie en date du  
16 décembre 2021 ; 
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CONSIDERANT que la commune de BALARUC LES BAINS compte une population municipale 
recensée  de  6867 habitants  au dernier recensement entré en vigueur au 1er janvier 2021 et  trois 
officines de pharmacie ;   
 
CONSIDERANT que la pharmacie de Monsieur Charles DIRAND est située 13 Rue des écoles dans 
un local de 90 m2  au rez-de-chaussée et 90 m2  en étage servant de réserve et de préparatoire, 
d’une maison de ville peu adaptée aux nouvelles missions  du pharmacien, dont l’accès est mal aisé 
notamment pour les personnes à mobilité réduite, dans le quartier dit « des Usines » délimité de la 
manière suivante : 
 
   . au Nord : par le Village thermal et les limites de la commune, 
   . à l’Est la D 600, 
   . au Sud, par l’Avenue du Bassin de Thau et l’Avenue du Serpentin, 
   . à l’Ouest par la D2 ; 
     
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectue à 50 mètres à pied environ du local d’origine, dans  
des locaux  plus spacieux de 274 m2, sis Rue des Sophoras au lieudit Le Foyer au  rez-de-chaussée   
d’une maison de santé pluridisciplinaire de 1240 m2 de deux étages avec parking dont la construction  
a débuté mi-novembre 2020 et devrait s’achever fin 2021 ; 
 
CONSIDERANT que le futur local de la pharmacie sera entouré d’un cabinet médical, d’un cabinet     
infirmier, d’un cabinet de kinésithérapie, dentistes, podologue, orthophoniste ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de la faible distance séparant le local d’origine du futur 
emplacement, la population du quartier d’origine qui est également celle du quartier d’accueil, restera 
ainsi desservie par la Pharmacie de Monsieur Charles DIRAND; dans ce contexte, le projet n’entraîne 
donc pas d’abandon de clientèle au sens de l’article L 5125-3 du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que l’emplacement projeté se trouve dans un endroit facilement accessible (et plus  
aisé pour les habitants du quartier), que ce soit par voie routière (par l’Avenue du Bassin de Thau et 
l’Avenue du Serpentin), ou par voie piétonne par la Rue des Sophoras, (accès piétons, vélos, motos) 
permettant d’accéder à la future officine, l’immeuble dans lequel elle sera implantée devant disposer 
de nombreuses places de stationnement, dont plusieurs réservées aux personnes à mobilité réduite ) ; 
 
CONSIDERANT que le nouvel emplacement de la SARL Pharmacie DIRAND permettra une desserte 
en médicaments optimale au regard des besoins de la population du quartier (lieu d’implantation situé 
Rue des Sophoras à 50 mètres du lieu d’implantation initial, visibilité, accessibilité à tous, et 
notamment aux personnes à mobilité réduite) ;  
  
CONSIDERANT que le transfert répond aux conditions posées par les articles L 5125-3, L 5125-3-2, 
L 5125-3-3 du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que le rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique conclut que le 
nouveau local est conforme aux conditions d’installation d’une officine ; 
 
CONSIDERANT que le local projeté en vue du transfert respecte en effet les conditions prévues aux 
articles R 5125-8 et R 5125-9 et est conforme au 2° de l’article L 5125-3-2 du Code de la santé 
publique ; 
 
CONSIDERANT que le dossier présenté par Monsieur Charles DIRAND au nom de la SARL 
Pharmacie DIRAND, titulaire exploitant de la pharmacie, sise, 13 Rue des écoles à BALARUC LES 
BAINS (34540),  enregistré le  10 décembre 2020, sous le n°2020-34-00025 au vu de l’état complet 
du dossier  et instruit par les services de la Direction du Premier Recours de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, répond aux exigences de la réglementation en vigueur ; 
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                                                                        ARRETE 

 

Article 1er : Monsieur Charles DIRAND est autorisé à transférer l’officine de pharmacie qu’il exploite 
au nom de la SARL Pharmacie DIRAND, sise, 13 Rue des écoles à BALARUC LES BAINS (34540), 
dans un nouveau local situé Rue des Sophoras Section 23 AP n° 699. La licence ainsi octroyée est 
enregistrée sous le n° 34#000843.  
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 
compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur ; 
 
Article 3 : L’officine faisant l’objet de la présente licence doit être effectivement ouverte au plus tard à 
l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf 
prolongation en cas de force majeure ; 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise 
au Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, par son dernier titulaire ou ses 
héritiers.  
 
Article 5 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 

 
Article 6 : Le présent arrêté peut  faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux 
auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique 
auprès du Ministre des solidarités et de la santé et /ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Montpellier. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

                   Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé     
                   et de la date de publication du présent arrêté pour les tiers. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Occitanie. 

 

MONTPELLIER, le 1er mars 2021 

 

                                                              Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale  
                                                              de Santé Occitanie 
                                                              et par délégation, 
                                                              Le Directeur du Premier Recours 
 
 

 
                                                                                        Pascal DURAND 
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ARRETE ARS OC /2021-0781 
 
Portant autorisation de transfert d’une officine de  pharmacie à AGDE (Hérault) 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 

       Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 5125-
11 ;  

         
       Vu l’Ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie, 
 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L 5125-3,1° du Code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 
regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 

        Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
        Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur RICORDEAU Pierre en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
        Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu 

de la Région Occitanie ; 
 

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

 
Vu la demande déposée le 04 décembre 2020 à l’Agence Régionale de Santé Occitanie, par Monsieur TE 
au nom de la SELARL « Pharmacie TE » sise, 13 Boulevard du Soleil à AGDE, 34300, titulaire de la 
licence n°34#000328 depuis le 1er juin 2014, afin d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine qu’il exploite, 
dans un nouveau local situé 2 Boulevard du Soleil dans la même commune ;  
 
Vu l’avis du Conseil Régional Occitanie du 14 janvier 2021 ;  
 
Vu l’avis du représentant du Syndicat des Pharmaciens pour la région Occitanie du  18 janvier 2021 ; 
 
Vu la saisine du représentant de l’Union des syndicats des pharmaciens d’officine pour la région Occitanie 
en date du 09 décembre 2020 ; 
 
CONSIDERANT que la commune d’AGDE compte une population municipale de 29 090 habitants au  
dernier recensement entré en vigueur au 1er janvier 2021 et 11 officines de pharmacie dont six situées   
dans la partie de la ville historique, les autres se trouvant dans la station balnéaire du Cap d’Agde et du  
Grau d’Agde ;   
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CONSIDERANT que la pharmacie de Monsieur Sanddy TE est située 13 boulevard du Soleil, « Rond 
point des vignerons » (au carrefour du boulevard du soleil, du boulevard Grâce de Monaco, du 
boulevard Pompidou), dans un local exigu sans véritables possibilités d’agrandissement, sis  dans un 
quartier constitué de maisons individuelles et de petits immeubles, délimité au Nord par l’Avenue de 
Sète, au Sud le Boulevard du Soleil, à l’Ouest par le Boulevard du Monaco, et à l’Est par le Boulevard 
René Cassin ; 

 
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectue à 140 mètres environ du local d’origine, au 2 
boulevard du Soleil de l’autre côté du « Rond- point des vignerons » dans le même quartier que celui 
d’origine dans un local plus vaste sis au pied des 100 logements et locaux commerciaux de proximité 
composant l’ensemble immobilier « Origin » en cours de construction ; 
 
CONSIDERANT que l’emplacement projeté offrant une parfaite visibilité depuis le Boulevard du Soleil 
sera accessible à la fois par les véhicules motorisés qui disposeront de nombreuses places de 
stationnement (parking extérieur et intérieur avec 14 places réservées pour la pharmacie), que par les 
piétons (aménagements piétonniers autour du projet immobilier permettant également de sécuriser 
l’école maternelle Albert Camus située en face) ;  

 
CONSIDERANT que l’officine qui bénéficiera d’un local beaucoup plus spacieux (334 m2 de surface de 
vente en RDC) sera également situé à côté de l’arrêt de bus (« Cave coopérative » lignes 2 et 3 Cap 
bus) au pied de l’ensemble immobilier, ainsi qu’une piste cyclable tout au long de ce dernier, 
l’emplacement du local projeté garantira des conditions d’accès pour tous y compris les personnes à 
mobilité réduite et permettra d’assurer les services de garde et d’urgence ;; 

 
  CONSIDERANT que compte tenu de la distance séparant le local d’origine du futur emplacement (140 

mètres) , accessible par des voies de communication sans obstacle particulier à franchir, la population 
du quartier d’origine, continuera ainsi à être desservie par la Pharmacie de Monsieur Sanddy TE ; dans 
ce contexte, le projet n’entraîne donc pas d’abandon de clientèle au sens de l’article L 5125-3 du Code 
de la santé publique ; 
 

   CONSIDERANT par ailleurs que le nouvel emplacement de la Pharmacie de Monsieur Sanddy TE 
permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population du quartier 
d’accueil qui est aussi le quartier d’origine, à proximité d’habitations existantes, accessible à tous, 
parkings, aménagements piétonniers, accessibilité PMR..) ;  
  
CONSIDERANT que le transfert répond aux conditions posées par les articles L 5125-3, L 5125-3-2, 
L 5125-3-3 du code de la santé publique ; 

 
CONSIDERANT que le rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique conclut que le 
nouveau local est conforme aux conditions d’installation d’une officine ; 
 
CONSIDERANT que le local projeté en vue du transfert respecte en effet les conditions prévues aux 
articles R 5125-8 et R 5125-9 et est conforme au 2° de l’article L 5125-3-2 du code de la santé 
publique ; 
 
CONSIDERANT que le dossier présenté par Monsieur Sanddy TE, titulaire exploitant de la SELARL 
« Pharmacie TE » sise, 13 Boulevard du Soleil à AGDE (34300), enregistré au 7 décembre 2020, sous 
le n°2020-34-0024 au vu de l’état complet du dossier et instruit par les services de la Direction du 
Premier Recours de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, répond aux exigences de la réglementation 
en vigueur ; 
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                                                                ARRETE 

 

Article 1er : Monsieur Sanddy TE est autorisé à transférer l’officine de pharmacie qu’il exploite au nom 
de la SELARL « Pharmacie TE » sise, 13 Boulevard du Soleil (34300), dans un nouveau local situé 2 
Boulevard du Soleil dans la même commune. La licence ainsi octroyée est enregistrée sous le n° 
34#000842. 

 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 
compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur ; 
 
Article 3 : L’officine faisant l’objet de la présente licence doit être effectivement ouverte au plus tard à 
l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf 
prolongation en cas de force majeure ; 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise 
au Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, par son dernier titulaire ou ses héritiers.  
 
Article 5 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois d’’un recours gracieux auprès 
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministre des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
          .  
Article 7 : Le Directeur du Premier Recours de l’Agence régionale de santé Occitanie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Occitanie. 

MONTPELLIER, le 18 février 2021 

 

                                                              Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale  
                                                              de Santé Occitanie 
                                                              et par délégation, 
                                                              Le Directeur du Premier Recours 
 
 

 
                                                                                        Pascal DURAND 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 29/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 6,66 ha situés sur 32370 SALLES 
D'ARMAGNAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 29/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202950

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 29/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 28/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 30/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU BOUSCAU
Au Bouscau
32370 SALLES D’ARMAGNAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 18/09/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 26,05 ha situés sur 32130 NOILHAN.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 18/09/2020
- numéro d’enregistrement : 32202220

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/12/2020, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 18/01/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 25/09/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL TOURON
252 chemin d’En Choucou
32490 MONFERRAN SAVES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 27/08/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 37,16 ha situés sur , 32390 
PRECHAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 27/08/2020
- numéro d’enregistrement : 32200781

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/11/2020, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 27/12/2020, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 27/08/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA SARRAY
Nadouce
32360 LAVARDENS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 29/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 21,39 ha situés sur 32450 
CASTELNAU BARBARENS, 32450 BEDECHAN, 32200 GIMONT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 29/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32203000

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 29/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 28/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 12/11/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

BAITA Laurent
le Petit Péléon
32200 ESCORNEBOEUF
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 26/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 32,19 ha situés sur 32120 HOMPS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 26/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202530

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 26/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 27/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

BERAUT Jérôme
Au Moulin
32120 HOMPS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT GERS - R76-2020-10-27-055 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr BERAUT Jérôme sous le numéro 32202530 101



DDT GERS

R76-2020-08-25-018

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr BRIOL Romain sous le numéro 32201821

DDT GERS - R76-2020-08-25-018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr BRIOL Romain sous le numéro 32201821 102



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 18/08/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 97,23 ha situés sur 32220 
SAUVETERRE, 32220 LOMBEZ. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 18/08/2020
- numéro d’enregistrement : 32201821

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/11/2020, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 18/12/2020, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 25/08/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

BRIOL Romain
Les balcons de la Save Appt 18
32220 LOMBEZ
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 26/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 10,68 ha situés sur 32160 
COULOUME MONDEBAT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 26/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202940

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 26/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 30/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

DARTIGAUX Pascal
A l’Arrajadé
32160 COULOUME-MONDEBAT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 28/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 7,42 ha situés sur 32700 
LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 28/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202970

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 28/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 30/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAURAN Damien
Lacoustère
32700 LECTOURE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 29/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 4,41 ha situés sur 32130 LAHAS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 29/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202960

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 29/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 28/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 30/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

GOURDAN Mathieu
En Contau
32130 LAHAS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

,

J’accuse réception le 26/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 9,74 ha situés sur 32550 
BOUCAGNERES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 26/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32192900

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 26/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 27/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

LACASSIN Aurélien
A Couterous
32260 SANSAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 29/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 17,8 ha situés sur 32120 SARRANT, 
32120 SOLOMIAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 29/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202990

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 29/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 28/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 12/11/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

MARCONNET Guillaume
En Louison 639 Route de Mauvezin
32120 SARRANT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 16/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 26,47 ha situés sur 32130 NOILHAN.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 16/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202221

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 16/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 27/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARTORI Floran
Le Bourdillon
32130 NOILHAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 29/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 6,27 ha situés sur 32240 
MONLEZUN D'ARMAGNAC , 32240 TOUJOUSE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 29/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32191390

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 29/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 28/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 30/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

TÜLLER Florent
25 route de l’Église
32460 PERCHEDE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 27/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 17,04 ha situés sur 32100 
CONDOM. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 27/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202930

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 27/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 30/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DU CHEMIN DE BELLEGARDE
Chemin de Bellegarde
32500 FLEURANCE
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AGRI N°R76-2021-050

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL CONSIGLIO auprès de la direction
départementale des territoires du GERS, enregistrée le 13/11/2020 sous le n° 32 20 308 0, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie de 28,36 hectares appartenant à FONTANIE André, sis
sur la commune de SEMEZIES-CACHAN section A n° 20 à 23, 26 à 28 et 30 à 36, et section B n°
162, 164 à 168 et 172 à 174 ;

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien, déposée par M. LOPEZ Sylvain auprès de
la direction départementale des territoires du GERS, enregistrée le 15/12/2020 sous le 
n° 32 20 308 1 ; 

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie de prolonger jusqu’au 13/05/2021 le délai d'instruction de la demande d'autorisation
d'exploiter déposée par l’EARL CONSIGLIO ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL CONSIGLIO correspond à la priorité n° 6, (autre
agrandissement), du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant que la demande concurrente déposée par M. LOPEZ Sylvain correspond à la priorité
n° 6, (autre agrandissement) du schéma directeur régional des exploitations agricoles  ;
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Considérant les critères environnementaux de l’opération permettant de départager les candidatures
de même rang de priorité, notamment l’attribution d’un point de plus à l’EARL CONSIGLIO, que M.
LOPEZ Sylvain, pour son engagement en agriculture biologique ; 

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des
exploitations agricoles sus-visé ; 

Arrê t e  :

Art. 1er. – l’EARL CONSIGLIO dont le siège d’exploitation est situé à SIMORRE est autorisé à
exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 28,36 hectares appartenant à FONTANIE
André, sis sur la commune de SEMEZIES-CACHAN section A n° 20 à 23, 26 à 28 et 30 à 36, et
section B n° 162, 164 à 168 et 172 à 174.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du GERS sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire
et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Fait à Montpellier, le 2 mars 2021 Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

signé

     Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2021-054

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL SENTUBERY ayant pour associé
exploitant M. SENTUBERY Denis, auprès de la direction départementale des territoires des Hautes-
Pyrénées le 21/12/2020 sous le N° 65204897, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de
7,0248 hectares sur les communes de LACASSAGNE et LESCURRY, appartenant à la SCI LAS
COUMES représentée par M. LARRE Claude ;

Vu la demande concurrente déposée par M. LEMBEYE Philippe, enregistrée le 23/11/2020 sous le
N° 65204872, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 24,7717 hectares sur les
communes de LACASSAGNE et LESCURRY, propriété de M. LAZARY Michel et de la SCI LAS
COUMES représentée par M. LARRE Claude, en concurrence partielle sur les parcelles cadastrées
B 0142, B 0143 et B 0144 d’une superficie totale de 3,1660 ha, sises commune de LESCURRY et sur
la parcelle cadastrée ZA 0050 d’une superficie totale de 3,8588 ha sise commune de LACASSAGNE,
appartenant à la SCI LAS COUMES ;

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture des Hautes-Pyrénées
suite à la consultation écrite du 25/01/2021 après expertise des tableaux de priorités et critères
joints en annexe du présent arrêté ;
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Considérant que l’opération envisagée par l’EARL SENTUBERY, sur les parcelles en concurrence
cadastrées B 0142, B 0143 et B 0144, relève de la priorité n° 2 du schéma directeur régional des
exploitations agricoles « L’opération envisagée permet d’opérer une restructuration parcellaire pour
les demandeurs ayant une ou plusieurs parcelles proches des bâtiments d’élevage ». Les parcelles
cadastrées B 0142, B 0143 et B 0144 se situent à 250 m en ligne droite du bâtiment d’élevage de
l’EARL SENTUBERY ;

Considérant que l’opération envisagée par M. LEMBEYE Philippe, sur les parcelles cadastrées B
0142, B 0143 et B 0144, relève de la priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations
agricoles « Autre agrandissement, réunion ou concentration d’exploitation » ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL SENTUBERY sur la parcelle cadastrée ZA 0050,
relève de la priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations agricoles « Autre
agrandissement, réunion ou concentration d’exploitation » ;

Considérant que l’opération envisagée par M. LEMBEYE Philippe sur la parcelle cadastrée ZA 0050,
relève de la priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations agricoles « Autre
agrandissement, réunion ou concentration d’exploitation » ;

Considérant que pour départager les candidatures concurrentes de même priorité, il convient de se
référer aux critères en annexe 1 du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant qu’au regard de ces critères, le critère de structuration parcellaire confère la priorité à
l’EARL SENTUBERY sur la parcelle cadastrée ZA 0050 commune de LACASSAGNE d’une superficie
totale de 3,8588ha (cf. annexe) ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê te  :

Art. 1er. – L’EARL SENTUBERY, ayant pour associé exploitant M. SENTUBERY Denis, est
autorisée à exploiter les parcelles cadastrées B 0142, B 0143 et B 0144 d’une superficie totale de
3,1660 hectares, sises commune de LESCURRY ainsi que la parcelle cadastrée ZA 0050 d’une
superficie totale de 3,8588 hectares sise commune de LACASSAGNE, propriété de la SCI LAS
COUMES.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Fait à Montpellier, le 02 mars 2021 Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

signé

      Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2021-055

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC de la LANDETTE (SERIN Alexandre &
Cédric) demeurant Vayssious – 12170 LA SELVE auprès de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 septembre 2020 sous le numéro C 2015770 relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de 2,74 hectares ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 27 janvier 2021, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC de la LANDETTE (SERIN Alexandre & Cédric) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC de BEGON (ROUBELLAT
Gilbert, Romain & Serge) demeurant à Bégon – 12170 LA SELVE auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 novembre 2020 sous le numéro
C 2015863 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 2,74 hectares sis sur la commune
d’AURIAC-LAGAST et propriété de Monsieur ALVERNHE Eric ;
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Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la
commune d’AURIAC-LAGAST par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que le GAEC de la LANDETTE (SERIN Alexandre & Cédric) dispose avant opération
de 151,23 hectares pour 2 associés exploitants avec une production de bovins et ovins ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 2,74 hectares déposée par le GAEC de la
LANDETTE (SERIN Alexandre & Cédric) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à
153,97 hectares, soit 76,98 hectares par associé exploitant ;

Considérant que la parcelle G 19 en concurrence sises sur la commune d’AURIAC LAGAST d’une
contenance de 2,74 hectares se situent à moins de 500 mètres en droite ligne des bâtiments abritant
les animaux du GAEC de la LANDETTE (SERIN Alexandre & Cédric) ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC de la LANDETTE (SERIN Alexandre & Cédric)
correspond à la priorité n°2 (restructuration parcellaire) du SDREA ;

Considérant que le GAEC de BEGON (ROUBELLAT Gilbert, Romain & Serge) dispose avant
opération de 92,09 hectares pour 3 associés exploitants avec une production de bovins viande et
ovins lait ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 2,74 hectares déposée par le GAEC de
BEGON (ROUBELLAT Gilbert, Romain & Serge) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 105,33 hectares, soit 35,11 hectares par associé exploitant ;

Considérant que la parcelle G 19 en concurrence sises sur la commune d’AURIAC LAGAST d’une
contenance de 2,74 hectares se situent à moins de 500 mètres en droite ligne des bâtiments abritant
les animaux du GAEC de BEGON (ROUBELLAT Gilbert, Serge et Romain) ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC de BEGON (ROUBELLAT Gilbert, Romain & 
Serge) correspond au rang de priorité n°2 (restructuration parcellaire) au regard du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes
dans un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et
environnemental peuvent permettre de départager les demandes (ANNEXE 1) ;

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la demande
du GAEC de la LANDETTE (SERIN Alexandre & Cédric) ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC de la LANDETTE (SERIN Alexandre et Cédric) dont le siège d’exploitation est
situé à Vayssous – 12170 LA SELVE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie
de 2,74 hectares (parcelle G 19) sur la commune d’AURIAC LAGAST, appartenant à Monsieur
ALVERNHE Eric.
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Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au
propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché
en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 02 mars 2021 Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

signé

      Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2021-053

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par M. LEMBEYE Philippe, auprès de la direction
départementale des territoires des Hautes-Pyrénées le 23/11/2020 sous le N° 65204872, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie de 24,7717 hectares sur les communes de LACASSAGNE
et LESCURRY, propriété de M. LAZARY Michel et de la SCI LAS COUMES représentée par M.
LARRE Claude ;

Vu la demande concurrente déposée par l’EARL SENTUBERY ayant pour associé exploitant M.
SENTUBERY Denis, le 21/12/2020 sous le N° 65204897, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie de 7,0248 hectares sur les communes de LACASSAGNE et LESCURRY, en concurrence
sur les parcelles cadastrées B 0142, B 0143 et B 0144 d’une superficie totale de 3,1660 ha, sises
commune de LESCURRY et sur la parcelle cadastrée ZA 0050 d’une superficie totale de 3,8588 ha
sise commune de LACASSAGNE, appartenant à la SCI LAS COUMES ; 

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture des Hautes-Pyrénées
suite à la consultation écrite du 25/01/2021 après expertise des tableaux de priorités et critères joints
en annexe du présent arrêté ;

Service régional de l’agriculture et de l’agroalimentaire
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Considérant que l’opération envisagée par M. LEMBEYE Philippe, sur les parcelles cadastrées B
0142, B 0143 et B 0144, relève de la priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations
agricoles « Autre agrandissement, réunion ou concentration d’exploitation » ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL SENTUBERY, sur les parcelles en concurrence
cadastrées B 0142, B 0143 et B 0144, relève de la priorité n° 2 du schéma directeur régional des
exploitations agricoles « L’opération envisagée permet d’opérer une restructuration parcellaire pour
les demandeurs ayant une ou plusieurs parcelles proches des bâtiments d’élevage ». Les parcelles
cadastrées B 0142, B 0143 et B 0144 se situent à 250 m en ligne droite du bâtiment d’élevage de
l’EARL SENTUBERY ;

Considérant que l’opération envisagée par M. LEMBEYE Philippe sur la parcelle cadastrée ZA 0050,
relève de la priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations agricoles « Autre
agrandissement, réunion ou concentration d’exploitation » ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL SENTUBERY sur la parcelle cadastrée ZA 0050,
relève de la priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations agricoles « Autre
agrandissement, réunion ou concentration d’exploitation » ;

Considérant que pour départager les candidatures concurrentes de même priorité, il convient de se
référer aux critères en annexe 1 du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant qu’au regard de ces critères, le critère de structuration parcellaire confère la priorité à
l’EARL SENTUBERY sur la parcelle cadastrée ZA 0050 commune de LACASSAGNE d’une superficie
totale de 3,8588 ha (cf. annexes) ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê te  :

Art. 1er. – M. LEMBEYE Philippe n’est pas autorisé à exploiter les parcelles cadastrées B 0142, B
0143 et B 0144 d’une superficie totale de 3,1660 ha, sises commune de LESCURRY ainsi que la
parcelle cadastrée ZA 0050 d’une superficie totale de 3,8588 ha sise commune de LACASSAGNE,
propriété de la SCI LAS COUMES.

M. LEMBEYE Philippe est autorisé à exploiter le bien agricole d’une superficie de 17,7469 hectares
sises communes de LACASSAGNE et LESCURRY pour les parcelles sans concurrence dont la liste
est jointe en annexe 2 du présent arrêté propriétés de M. LAZARY Michel et de la SCI LAS
COUMES.

Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre
304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. –  La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation
dans le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire
d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Fait à Montpellier, le 02 mars 2021 Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

signé

         Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe 2

Liste des parcelles sans concurrence- LEMBEYE Philippe 
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Communes références cadastrales surface (ha) propriétaire

LESCURRY

A 0402 A 0,3000

LAZARY Michel

A 0402 B 0,7500
A 0318 2,1370
A 0316 0,4495
A 0317 0,1430
C 0170 0,0620
C0292 0,7074
A 0134 0,4780

SCI LAS COUMES

B 0155 0,1250
B 0156 0,2630
B 0186 0,7880
B 0188 1,0800
B 0189 1,1090
B 0288 0,2700

LACASSAGNE

ZA 0037 1,1579
LAZARY Michel

ZA 0038 0,7706
C 0251 2,4380

SCI LAS COUMES

C 0436 1,9040
C 0437 0,6580
C 0438 0,4725
C 0439 1,4015
C 0440 0,2825

TOTAL communes 17,7469

LEMBEYE Philippe : parcelles sans concurrence
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AGRI N°R76-2021-052

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par M. COUSTURIAN Nicolas auprès de la
direction départementale des territoires du GERS, enregistrée le 23/10/2020 sous le n° 32 20 292 0,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 34,13 hectares appartenant à M. TRAISNEL
Philippe, sis sur les communes de CERAN (5,36 ha) section E n°86, 87, 103, 132, 201 et 202, et
GOUTZ (28,76 ha),section B n° 166 à 173, 185, 186, 190 à 193  et 195; 

Vu la demande concurrente, pour exploiter le même bien, déposée par M. BONGIORNI Clément,
enregistrée le 11/12/2020 sous le n° 32 20 292 1 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie de prolonger jusqu’au 23/04/2021 le délai d'instruction de la demande d'autorisation
d'exploiter déposée par M. COUSTURIAN Nicolas;

Considérant le seuil de contrôle dans la zone 1 défini dans le SDREA sus-visé, soit 72 ha ;

Considérant le seuil d’agrandissement excessif dans la zone 1 défini dans le SDREA sus-visé, soit
121 ha de SAU par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par M. COUSTURIAN Nicolas correspond à la priorité n° 6,
(autre agrandissement), du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;
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Considérant que la demande concurrente déposée par M. BONGIORNI Clément correspond à la
priorité n° 6, (autre agrandissement) du schéma directeur régional des exploitations agricoles et
qu’elle n’est pas soumise à la réglementation du contrôle des structures ;

Considérant que l’opération envisagée par M. COUSTURIAN Nicolas représente un agrandissement
qui entraînerait l’exploitation d’une surface de 168,13 ha, constituant par conséquent un
agrandissement excessif en application du SDREA sus-visé ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – M. COUSTURIAN Nicolas dont le siège d’exploitation est situé à CADEILHAN n’est pas
autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 34,13 hectares appartenant à M.
TRAISNEL Philippe, sis sur les communes de CERAN (5,36 ha) section E n°86, 87, 103, 132, 201
et 202 et  GOUTZ  (28,76 ha),section B n° 166 à 173, 185, 186, 190 à 193  et 195.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en
demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires
est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche
maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du GERS sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Fait à Montpellier, le 02 mars 2021 Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

signé

     Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2021-051

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par M. LOPEZ Sylvain auprès de la direction
départementale des territoires du GERS, enregistrée le 15/12/2020 sous le n° 32 20 308 1, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie de 28,36 hectares appartenant à FONTANIE André, sis
sur la commune de SEMEZIES-CACHAN section A n° 20 à 23, 26 à 28 et 30 à 36, et section B n°
162, 164 à 168 et 172 à 174 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter le même bien déposée par l’EARL CONSIGLIO auprès de
la direction départementale des territoires du GERS, enregistrée le 13/11/2020 sous le
n° 32 20 308 0, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 28,36 hectares appartenant à
FONTANIE André, sis sur la commune de SEMEZIES-CACHAN section A n° 20 à 23, 26 à 28 et 30
à 36, et section B n° 162, 164 à 168 et 172 à 174;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie de prolonger jusqu’au 13/05/2021 le délai d'instruction de la demande d'autorisation
d'exploiter déposée par l’EARL CONSIGLIO ;

Considérant que l’opération envisagée par M. LOPEZ Sylvain correspond à la priorité n° 6, (autre
agrandissement) du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;
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Considérant que la demande concurrente déposée par l’EARL CONSIGLIO correspond à la
priorité n° 6, (autre agrandissement), du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant les critères environnementaux de l’opération permettant de départager les candidatures
de même rang de priorité, notamment l’attribution d’un point de plus que M. LOPEZ Sylvain à l’EARL
CONSIGLIO pour son engagement en agriculture biologique ; 

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – M. LOPEZ Sylvain dont le siège d’exploitation est situé à SEMEZIES-CACHAN n’est pas
autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 28,36 hectares appartenant à
FONTANIE André, sis sur la commune de SEMEZIES-CACHAN section A n° 20 à 23, 26 à 28 et 30
à 36, et section B n° 162, 164 à 168 et 172 à 174.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en
demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires
est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche
maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du GERS sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Fait à Montpellier, le 2 mars 2021 Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

signé

     Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2021-056

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC de la LANDETTE (SERIN Alexandre &
Cédric) demeurant Vayssious – 12170 LA SELVE auprès de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 septembre 2020 sous le numéro C 2015770 relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de 2,74 hectares ; 

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 27 janvier 2021, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC de la LANDETTE (SERIN Alexandre & Cédric) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC de BEGON (ROUBELLAT
Gilbert, Romain & Serge) demeurant à Bégon – 12170 LA SELVE auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 novembre 2020 sous le numéro
C 2015863 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 2,74 hectares sis sur la commune
d’AURIAC-LAGAST et propriété de Monsieur ALVERNHE Eric ;
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Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la
commune d’AURIAC-LAGAST par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que le GAEC de la LANDETTE (SERIN Alexandre & Cédric) dispose avant opération
de 151,23 hectares pour 2 associés exploitants avec une production de bovins et ovins ; 

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 2,74 hectares déposée par le GAEC de la
LANDETTE (SERIN Alexandre & Cédric) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à
153,97 hectares, soit 76,98 hectares par associé exploitant ;

Considérant que la parcelle G 19 en concurrence sises sur la commune d’AURIAC LAGAST d’une
contenance de 2,74 hectares se situent à moins de 500 mètres en droite ligne des bâtiments abritant
les animaux du GAEC de la LANDETTE (SERIN Alexandre & Cédric) ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC de la LANDETTE (SERIN Alexandre & Cédric)
correspond à la priorité n°2 (restructuration parcellaire) du SDREA ;

Considérant que le GAEC de BEGON (ROUBELLAT Gilbert, Romain & Serge) dispose avant
opération de 92,09 hectares pour 3 associés exploitants avec une production de bovins viande et
ovins lait ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 2,74 hectares déposée par le GAEC de
BEGON (ROUBELLAT Gilbert, Romain & Serge) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 105,33 hectares, soit 35,11 hectares par associé exploitant ;

Considérant que la parcelle G 19 en concurrence sises sur la commune d’AURIAC LAGAST d’une
contenance de 2,74 hectares se situent à moins de 500 mètres en droite ligne des bâtiments abritant
les animaux du GAEC de BEGON (ROUBELLAT Gilbert, Serge et Romain) ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC de BEGON (ROUBELLAT Gilbert, Romain & 
Serge) correspond au rang de priorité n°2 (restructuration parcellaire) au regard du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes
dans un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et
environnemental peuvent permettre de départager les demandes (ANNEXE 1) ;

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la demande
du GAEC de la LANDETTE (SERIN Alexandre & Cédric) ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC de BEGON (ROUBELLAT Gilbert, Romain & Serge) dont le siège d’exploitation
est situé à Bégon – 12170 LA SELVE n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une
superficie de 2,74 hectares (parcelle G 19) sur la commune d’AURIAC LAGAST, appartenant à
Monsieur ALVERNHE Eric.
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Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après la mise en
demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant des dites sanctions
pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L.331-7 du code rural et de la
pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au
propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché
en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 02 mars 2021 Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

signé

      Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Annexe 1
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